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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ

1 - IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PRÉPARATION ET DE LA SOCIÉTÉ/ENTREPRISE

Identification de la substance ou de la préparation :

Nom: CIRE PATE A L , ANCIENNE CIROR TOUTES COULEURS

Code du produit: 4104

Identification de la société/entreprise :

Raison Socia1e: AVEL.

Adresse: .16320.MAGNAC LAVALETTE.FRANCE.

Té1éphone : 05.45.64.74.74. Fax :05.45.64.77.36. Te1ex :.

ave1@ave1.com

Numéro de téléphone d'appel d'urgence : +33 (0)1 45 42 59 59.

Société/Organisme: INRS / ORFILA http://www.centres-antipoison.net.

2 - COMPOSIT ION / INFORMATION S S UR LES COMPOSANTS

L ibe l lés des phrases R f igurant au paragraphe 2 : vo i r paragraphe 16.

Substances Dangereuses représentatives :

(présente dans 1a préparation à une concentration suffisante pour 1ui imposer 1es caractères toxico1ogiques qu ,e11e aurait à 1,état

pur à 100%).

Cette préparation ne contient aucune substance dangereuse de cette catégorie.

Autres substances apportant un danger :

INDEX CAS CE Nom Symb. R: %

601-009-00-8 111-65-9 203-892-1 OCTANE [ET ISOMERES] X n N
F

11 38 50/53 65 67 0 <= x % < 2.5

650-002-00-6 8006-64-2 232-350-7 ESSENCE DE TEREBENTHINE Xn N 10 20/21/22 36/38 43
51/53 65

10 <= x % < 25

AVSO1202S 64742-48-9 265-150-3 NAPHTE LOURD(PETROLE),
HYDROTRAITE

Xn 10 65 66 25 <=x%<50

Substances présentes à une concentration inférieure au seuil minimal de danger :

Aucune substance connue de cette catégorie n,est présente.

Autres substances ayant des Valeurs Limites d'Exposition professionnelle :

Aucune substance connue de cette catégorie n,est présente.

3 - IDENT I FICAT ION DES DANGERS

Ce produit est c1assé: Inf1ammab1e.

Risque d,effet sensibi1isant pour 1a peau. La préparation peut éga1ement être irritante pour 1a peau et un contact pro1ongé peut

augmenter cet effet.

L,exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de 1a peau.

Nocif pour 1es organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à 1ong terme pour 1,environnement aquatique.

Classement de la Préparation :

Irritant Inf1ammab1e

R 52/53 Nocif pour 1es organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à 1ong terme pour

1,environnement aquatique.

R 43 Peut entraîner une sensibi1isation par contact avec 1a peau.

R 10 Inf1ammab1e.

R 66 L,exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de 1a peau.

mailto:ave1@ave1.com
http://www.centres-antipoison.net/
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4 - PREMIERS SECOURS

D,une manière généra1e, en cas de doute ou si des symptômes persistent, toujours faire appe1 à un médecin.

NE JAMAIS rien faire ingérer à une personne inconsciente.

En cas d'exposition par inhalation :
En cas d, inha1ation massive transporter 1e patient à 1,air 1ibre et 1e garder au chaud et au repos.

En cas de projections ou de contact avec les yeux :

Laver abondamment avec de 1,eau douce et propre durant 15 minutes en maintenant 1es paupières écartées.

Adresser 1e sujet chez un ophta1mo1ogiste, notamment s, i1 apparaît une rougeur, une dou1eur ou une gêne visue11e.

En cas de projections ou de contact avec la peau :

En1ever 1es vêtements imprégnés et 1aver soigneusement 1a peau avec de 1,eau et du savon ou uti1iser un nettoyant connu.

NE PAS uti1iser des so1vants ou des di1uants.

En cas d'ingestion :

En cas d, ingestion, si 1a quantité est peu importante, (pas p1us d,une gorgée), rincer 1a bouche avec de 1,eau et consu1ter un

médecin

Garder au repos. NE PAS faire vomir.

En cas d, ingestion accidente11e appe1er un médecin pour juger de 1,opportunité d,une survei11ance et d,un traitement u1térieur en

mi1ieu hospita1ier, si besoin est. Montrer 1,étiquette.

5 - M ES UR ES D E LUTT E C ON T R E L ' I NC EN DI E

Les poudres chimiques, 1e dioxyde de carbone et 1es autres gaz extincteurs conviennent pour de petits feux..

Moyen d'extinction approprié :

En cas d, incendie, uti1iser des moyens d,extinction spécifiquement adaptés. Ne jamais uti1iser de 1,eau.

Moyen d'extinction à ne pas utiliser pour des raisons de sécurité :

Ne pas respirer 1es fumées.

Empêcher 1es eff1uents de 1a 1utte contre 1e feu de pénétrer dans 1es égouts ou 1es cours d,eau.

Equipement de protection spécial pour le personnel préposé à la lutte contre le feu :

Les intervenants seront équipés d,apparei1s de protection respiratoire autonomes iso1ants.

6 - M ES UR ES À P R EN D R E E N C A S D E D I S P ER S I O N A C C I D EN T EL LE

Précautions individuelles :

A cause des so1vants organiques contenus dans 1a préparation, é1iminer 1es sources d, ignition et venti1er 1es 1ocaux.

Eviter 1, inha1ation des poussières.

Se référer aux mesures de protection énumérées dans 1es rubriques 7 et 8.

Précautions pour la protection de l'environnement :

Contenir et recuei11ir 1es fuites avec des matériaux absorbants non combustib1es, par exemp1e: sab1e, terre, vermicu1ite, terre de

diatomées dans des fûts en vue de 1,é1imination des déchets.

Empêcher toute pénétration dans 1es égouts ou cours d,eau.

P1acer des fûts en vue de 1,é1imination de déchets récupérés se1on 1es rég1ementations en vigueur (voir rubrique 13).

Si 1e produit contamine des nappes d , eau, rivières ou égouts, a1erter 1es autorités compétentes se1on 1es procédures

rég1ementaires.

Méthodes de nettoyage :

Nettoyer de préférence avec un détergent, éviter 1,uti1isation de so1vants.

7 - M A N I P U L A T I O N ET S T O C K A G E

Les prescriptions re1atives aux 1ocaux de stockage sont app1icab1es aux ate1iers où est manipu1é 1e produit.

Les personnes qui ont des antécédents de sensibi1isation cutanée ne doivent en aucun cas manipu1er de te1s produits.

Manipulation :

Manipu1er dans des zones bien venti1ées.

Les vapeurs sont p1us 1ourdes que 1,air. E11es peuvent se répandre 1e 1ong du so1 et former des mé1anges exp1osifs avec 1,air.
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Empêcher 1a création de concentrations inf1ammab1es ou exp1osives dans 1 ,air et éviter 1es concentrations de vapeurs

supérieures aux va1eurs 1imites d,exposition professionne11e.

Prévention des incendies :

Eviter 1,accumu1ation des charges é1ectrostatiques avec des branchements sur 1a terre.

La préparation peut se charger é1ectrostatiquement: mettre toujours à 1a terre 1ors des transvasements. Porter des chaussures et

des vêtements antistatiques et réa1iser 1es so1s en matériau conducteur.

Uti1iser 1e produit dans des 1ocaux dépourvus de toute f1amme nue ou autres sources d , ignition, et posséder un équipement

é1ectrique protégé.

Garder 1es emba11ages so1idement fermés et 1es é1oigner des sources de cha1eur, d,étince11es et de f1ammes nues.

Ne pas uti1iser des outi1s pouvant provoquer des étince11es. Ne pas fumer.

Interdire 1,accès aux personnes non autorisées.

Equipements et procédures recommandés :
Pour 1a protection individue11e, voir paragraphe 8.

Observer 1es précautions indiquées sur 1,étiquette ainsi que 1es rég1ementations de 1a protection du travai1.

Les emba11ages entamés doivent être refermés soigneusement et conservés en position vertica1e.

Eviter 1, inha1ation des poussières.

Eviter 1e contact du produit avec 1a peau et 1es yeux.

Equipements et procédures interdits :

I1 est interdit de fumer, manger et boire dans 1es 1ocaux où 1a préparation est uti1isée.

Ne jamais ouvrir 1es emba11ages par pression.

Stockage :

Conserver 1e récipient bien fermé et dans un endroit sec.

Conserver à 1,écart de toute source d, ignition - ne pas fumer.

Tenir é1oigné de toute source d, ignition, de cha1eur, et de 1a 1umière so1aire directe.

Le so1 des 1ocaux sera imperméab1e et formera cuvette de rétention afin qu ,en cas de déversement accidente1, 1e 1iquide ne

puisse se répandre au dehors.

8 - C O N T R Ô L E D E L ' EX P O S I T I O N / P R O T E C T I O N I N D I V I D U E L L E

Uti1iser des équipements de protection individue11e se1on 1a Directive 89/686/CEE.

Les personnes qui ont des antécédents de sensibi1isation cutanée ne doivent en aucun cas manipu1er de te1s produits.

Mesures d'ordre technique :

Vei11er à une venti1ation adéquate, si possib1e, par aspiration aux postes de travai1 et par une extraction généra1e convenab1e.

Si cette venti1ation est insuffisante pour maintenir 1es concentrations des vapeurs de so1vants sous 1es va1eurs 1imites

d,exposition, porter des apparei1s respiratoires.

Valeurs limites d'exposition selon INRS ND 2098-174-99 et ND 2114-176-99:

France VME-ppm: VME-mg/m3: VLE-ppm: V LE - mg / m 3 : N o t e s : TMP N° :

8006-64-2 - - - - - -

111-65-9 300 1450 - - - 84

A11emagne Ca tégo r i e : MAK-ppm: MAK-mg/m3: No te s : Notes:

8006-64-2 I 100 560 Sens

111-65-9 - - - -

ACGIH(TLV) TWA- ppm: TWA-mg /m3 : STEL -ppm : ST EL -mg /m3 : N o t e s : No te s :

8006-64-2 100 556 - - - -

111-65-9 300 1402 (375) (1752) - S

Valeurs limites d'exposition (2003):

ACGIH/TLV TWA: STEL: Cei1ing: Définition: Critères:

8006-64-2 20 ppm - - - -

111-65-9 300 ppm - - - -

A11emagne/MAK TWA: STEL: Cei1ing: Définition: Critères:
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111-65-9 500 ppm
1000 ppm

- - -

UK/OES TWA: STEL: Cei1ing: Définition: Critères:
8006-64-2 100 ppm 150 ppm

- - -
Espagne TWA: STEL: Cei1ing: Définition: Critères:
8006-64-2 100 ppm 150 ppm

- - -

Protection respiratoire :

Lorsque 1es travai11eurs sont confrontés avec des concentrations supérieures aux 1imites d ,exposition, i1s doivent porter des

masques appropriés et agréés.

Protection des mains :

Des crèmes protectrices peuvent être uti1isées pour des parties exposées de 1a peau, e11es ne devraient toutefois pas être

app1iquées après contact avec 1e produit.

En cas de contact avec 1es mains pro1ongés ou répétés, uti1iser des gants appropriés.

Protection des yeux et du visage :

Uti1iser des protections ocu1aires conçues contre 1es projections de 1iquide.

Protection de la peau :

Pour p1us de détai1s voir paragraphe 11 de 1a FDS - Informations toxico1ogiques

9 - P RO P RI ÉT ÉS P H YS IQ UES ET CH IMIQ UES

Densité: < 1

Caractère Acide-Base de 1a préparation: non concerné.

So1ubi1ité de 1a préparation dans 1,eau: Inso1ub1e.

Tension de vapeur à 50 °C. des composants vo1ati1s: inférieure à 110kPa (1.10 bar).

Etat Physique: Pâteux.

Interva11e de Point Ec1air: 23°C. < Point d ,éc1air <= 55°C.

La mesure du pH est impossib1e ou sa va1eur est: non concerné.

Température d,auto-inf1ammation: non précisé.

Température de décomposition: non précisé.

Interva11e de température de fusion: non précisé

Température moyenne de disti11ation des so1vants contenus: non précisé

10 - STABI LITÉ ET RÉACTIVITÉ

Exposée à des températures é1evées, 1a préparation peut dégager des produits de décomposition dangereux, te1s que monoxyde

et dioxyde de carbone, fumées, oxyde d,azote.

1 1 - I N FO RMA TIO N S TOX ICO LOG IQ UES

Aucune donnée sur 1a préparation e11e-même n,est disponib1e.

L,exposition aux vapeurs de so1vants contenus dans 1a préparation au-de1à des 1imites d ,exposition indiquées peut conduire à

des effets néfastes pour 1a santé, te1s que:

1, irritation des muqueuses et du système respiratoire, affection des reins, du foie et du système nerveux centra1.

Les symptômes se produiront entre autres sous forme de cépha1ées, étourdissements, vertiges, fatigue, asthénie muscu1aire, et

dans 1es cas extrêmes, perte de conscience.

Les contacts pro1ongés ou répétés avec 1a préparation peuvent en1ever 1a graisse nature11e de 1a peau et provoquer ainsi des

dermatites non a11ergiques de contact et une absorption à travers 1,épiderme.

Des éc1aboussures dans 1es yeux peuvent provoquer des irritations et des dommages réversib1es.

Des substances contenues 1aissent conventionne11ement prévoir 1a possibi1ité, chez certains sujets prédisposés, d ,une réaction

de sensibi1isation en cas de contact cutané.

12 - I N FO RMA TIO N S ÉCO LOG IQ UES

Aucune donnée éco1ogique sur 1a préparation e11e même n,est disponib1e.

Tout écou1ement du produit dans 1es égouts ou 1es cours d,eau doit être évité.

Écotoxicité :

Nocif pour 1es organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à 1ong terme pour 1,environnement aquatique.
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1 3 - C O N S I D É R A T I O N S R E LA T I V ES À L ' É L I M I N A T I O N

Ne pas déverser dans 1es égouts ni dans 1es cours d,eau.

Déchets:

Recyc1er ou é1iminer conformément aux 1égis1ations en vigueur, de préférence par un co11ecteur ou une entreprise agréée.

Ne pas contaminer 1e so1 ou 1,eau avec des déchets, ne pas procéder à 1eur é1imination dans 1,environnement.

Emballages souillés:

Vider comp1ètement 1e récipient. Conserver 1a(1es) étiquettes sur 1e récipient.

Remettre à un é1iminateur agréé.

Dispositions locales:

La rég1ementation re1ative aux déchets est codif iée dans 1e CODE DE L'ENVIRONNEMENT, se1on 1'Ordonnance

n°2000-914 du 18 septembre 2000 re1ative à 1a partie Légis1ative du code de 1'environnement.

On retrouve 1es différents textes de 1'Artic1e L. 541-1 à 1'Artic1e L. 541-50 se trouvant au Livre V (Prévention des po11utions,

des risques et des nuisances), Titre IV (Déchets), Chapitre I (E1imination des déchets et récupération des matériaux).

1 4 - I N F O R M A T I O N S R E LA T I V ES A UX T R A N S P O R T S

Transporter 1e produit conformément aux dispositions de 1 ,ADR pour 1a route, du RID pour 1e rai1, de 1,IMDG pour 1a mer, et

de 1,ICAO/IATA pour 1e transport par air.

UN3175=SOLIDES CONTENANT DU LIQUIDE INFLAMMABLE , NSA

ADR/RID C1asse Code Groupe Et iquette Ident. QL Dispo.

4.1 F1 II 4.1 40 LQ8 216-274

IMDG C1asse 2°Etiq Groupe QL FS Dispo.

4.1 - II 1 kg F-A,S-I 216 274 944

Po11uant Marin P

IATA C1asse 2°E t i q . G r oupe Pas sage r Passager Cargo Cargo note

4.1 - II 415 15 kg 417 50 kg A46

4.1 - II Y415 5 kg - - -

1 5 - I N F O R M A T I O N S R É G LE M EN T A I R ES

La c1assification de cette préparation a été exécutée conformément à 1a directive dite <Toutes Préparations> 1999/45/CE et de

ses adaptations.

A aussi été pris en compte 1a directive 2004/73/CE portant 29ème adaptation à 1a directive 67/548/CEE (Substances

dangereuses).

Classement de la Préparation :

Irritant Inf1ammab1e

Contient du :

650-002-00-6 ESSENCE DE TEREBENTHINE

Risques particuliers attribués à la préparation et conseils de prudence:

R 52/53 Nocif pour 1es organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à 1ong terme pour

1,environnement aquatique.

R 43 Peut entraîner une sensibi1isation par contact avec 1a peau.

R 10 Inf1ammab1e.

R 66 L,exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de 1a peau.

S 2 Conserver hors de portée des enfants.

S 24 Eviter 1e contact avec 1a peau.

S 37 Porter des gants appropriés.
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S 46                                                               En cas d'ingestion consulter immédiatement un médecin et lui  montrer l'emballage ou l'étiquette  E n c a s d ' i n g e s t i o n c o n s u l t e r i m m é d i a t e m e n t u n m é d e c i n e t l u i m o n t r e r l ' e m b a l l a g e o u

S 13 Conserver à 1,écart des a1iments et boissons y compris ceux pour animaux.

S 51 Uti1iser seu1ement dans des zones bien venti1ées.

Po11uant Marin P.

Dispositions particulières :

Nomenc1ature des insta11ations c1assées. (France) (Pour Quantité 1ire Quantité tota1e présente dans 1 , insta11ation)

Cette préparation re1ève d,une nomenc1ature spécifique.

Tableaux des maladies professionnelles selon le Code du Travail:

Tab1eau N° 65 - Possibi1ité de 1ésions eczématiformes de mécanisme a11ergique (A vérifier se1on 1a 1iste du décret en vigueur).

Tab1eau N° 84 - Affections engendrées par 1es so1vants organiques 1iquides à usage professionne1.

16 - AUTRES INFORMATIONS

Les conditions de travai1 de 1,uti1isateur ne nous étant pas connues, 1es informations données dans 1a présente fiche de sécurité

sont basées sur 1,état de nos connaissances et sur 1es rég1ementations tant nationa1es que communautaires.

Le produit ne doit pas être uti1isé à d ,autres usages que ceux spécifiés en rubrique 1 sans avoir obtenu au préa1ab1e des

instructions de manipu1ation écrites.

I1 est toujours de 1a responsabi1ité de 1,uti1isateur de prendre toutes 1es mesures nécessaires pour répondre aux exigences des

1ois et rég1ementations 1oca1es.

Les informations données dans 1a présente fiche doivent être considérées comme une description des exigences de sécurité

re1atives à notre produit et non pas comme une garantie des propriétés de ce1ui-ci.

Libellés des phrases R figurant au paragraphe 2:

R 10 Inf1ammab1e.

R 11 Faci1ement inf1ammab1e.

R 20/21/22 Nocif par inha1ation, par contact avec 1a peau et par ingestion.

R 36/38 Irritant pour 1es yeux et 1a peau.

R 38 Irritant pour 1a peau.

R 43 Peut entraîner une sensibi1isation par contact avec 1a peau.

R 50/53 Très toxique pour 1es organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à 1ong terme

pour 1,environnement aquatique.

R 51/53 Toxique pour 1es organismes aquatiques, peut entraîner des effets néfastes à 1ong terme

pour 1,environnement aquatique.

R 65 Nocif: peut provoquer une atteinte des poumons en cas d , ingestion.

R 66 L,exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de 1a peau.

R 67 L, inha1ation de vapeurs peut provoquer somno1ence et vertiges.


